
Le bénévolat régulier est-il encadré par le droit du travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le bénévolat régulier n'est pas directement soumis au Code du travail luxembourgeois mais fait l'objet d'un

encadrement juridique spécifique. Toutefois, une requalification en contrat de travail est possible si la relation

présente les trois critères cumulatifs : lien de subordination, rémunération régulière et intégration dans l'organisation.

Définition

Le bénévolat constitue une activité non salariée, librement choisie, exercée au profit d'autrui ou de la collectivité.

Cette activité s'exerce en dehors de tout lien de subordination juridique et sans contrepartie financière,

conformément à l'article 1er de la loi du 31 octobre 2007 sur le service volontaire.

Conditions d’exercice

Pour être juridiquement qualifiée de bénévolat, l'activité doit respecter les conditions suivantes :

Absence totale de rémunération directe ou indirecte (seuls les remboursements de frais réels documentés

sont autorisés)

Engagement libre et révocable sans obligation contractuelle contraignante

Absence de lien hiérarchique et de subordination caractérisée

Finalité non lucrative au service d'une association ou d'une collectivité reconnue

Modalités pratiques

L'organisation du bénévolat nécessite la mise en place de :

Une convention d'engagement réciproque précisant missions et conditions

Une assurance responsabilité civile obligatoire (article 6 de la loi du 31 octobre 2007)

Un système transparent de remboursement des frais sur justificatifs

Un registre des bénévoles distinct du registre du personnel salarié

Une documentation claire des activités bénévoles
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Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la relation de bénévolat et éviter toute requalification :

Proscrire tout avantage pouvant s'apparenter à une rémunération déguisée

Établir des plannings souples sans contrainte comparable au salariat

Maintenir une distinction claire avec l'organisation hiérarchique des salariés

Limiter les obligations aux seules nécessités de la mission bénévole

Conserver tous les justificatifs de frais remboursés

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail (définition du contrat de travail)

Article L.121-3 du Code du travail (présomption de l'existence du contrat de travail)

Article L.121-4 du Code du travail (forme et preuve du contrat)

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations

Loi du 31 octobre 2007 sur le service volontaire, articles 1 à 8

Articles 1710 et suivants du Code civil (distinction avec le contrat de louage de services)

La régularité d'une activité bénévole constitue un facteur de risque accru de requalification en contrat de travail. Les organisations

doivent maintenir une vigilance particulière sur les critères distinctifs du bénévolat, notamment l'absence de subordination et de

rémunération, même pour les engagements de longue durée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

